
La loi Blanquer, une regression 

sans precedent pour nos metiers ! 

Article 1 : Le droit de se taire 

➜ 

➜ 

Articles 2 à 4 bis : Des sous pour 
les maternelles privées 

➜ 

Article 6 : Des établissements 
pour l’élite… 

➜ 

Article 6 quater : … et des 
établissements pour les 
défavorisés 

➜ 

Article 9 : Parce que l’on n’est 
jamais mieux évalué que par  
soi-même 

➜ 

Article 14 : Pourquoi payer un 
salaire de prof quand on peut 
payer un salaire d’AED ? 

➜ 

Article 18 bis : Les CA c’est quand 
même pénible 

➜ 

Tous en greve 

le jeudi 9 mai ! 




